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LE CALCUL PLASTIQUE DES CONSTRUCTIONS
par M. le Dr B. THÜRLIMANN, professeur à l'Ecole polytechnique fédérale *

1. Introduction
La tâche de l'ingénieur civil consiste à créer des

ouvrages adéquats et esthétiques. Il lui est donc
indispensable de savoir dans quelle mesure les conditions
de leur utilisation risquent d'en compromettre l'existence.

Schématiquement différentes causes de défaillance

peuvent être distinguées :

1. La rupture, causée a) par charge statique, ou b) par
fatigue sous des charges répétées.

2. Les déformations inacceptables, causées a) par des
flèches exagérées ; 6) par des vibrations ; c) par des
fissurations ou une combinaison de ces effets.

Les calculs statiques et le soin apportés à l'exécution
doivent assurer aux constructions un coefficient de

sécurité tel qu'elles seront, à vues humaines, garanties
contre l'apparition de tels phénomènes. Il est clair que
ce coefficient de sécurité est influencé de façon importante

par les incertitudes au sujet des charges à prendre
en compte, des propriétés des matériaux, de la qualité
de l'exécution, des simplifications introduites dans les

calculs, etc. Des recherches récentes permettent de

traiter ces questions par analyse statistique (voir les

références [1], [2] et [3] à la fin de cet article).

La détermination de la résistance effective d'une
construction, soumise à des charges statiques, est un des

points essentiels de l'estimation du coefficient de sécurité.

Il faut malheureusement reconnaître que c'est
précisément dans ce domaine que les méthodes
classiques de la théorie de l'élasticité sont d'une utilité
limitée ; de là, les efforts de ces dernières années pour
établir une méthode simple, mais sûre, permettant
d'estimer la résistance effective des constructions. Il
nous faut insister ici sur le fait que les autres critères
déterminant la sécurité ne doivent pas être négligés.
Mais, pour le calcul des constructions soumises à des

charges statiques, c'est bien la résistance effective qui
est le critère le plus important et généralement prépondérant.

Avant d'en venir à une description de cette nouvelle
méthode, nous allons traiter quelques cas pour lesquels
les méthodes de la théorie de l'élasticité ne fournissent
pas de solution satisfaisante.

* Article publié dans la Schweizerisctie Bauzeitung, n0B 48 et 49
(30 novembre et 7 décembre 1961) et basé sur une conférence faite
au Groupe des Ponts et Charpentes de la SIA le 12 novembre 1960.
Traduction par O. Barde, ingénieur EPF/SIA.
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